
  
 
 

FICHE DE POSTE – AGENT DE DEVELOPPEMENT 
 
Définition 
 
L’agent de développement du CD93TT sera chargé de concevoir, de coordonner et d’accompagner des 
projets de développement. Son but est d’augmenter le nombre de licenciés, voire de trouver de nouvelles 
sources de développement. Il doit donc développer et animer des partenariats, des actions de promotion 
de l’activité, tout en assurant la gestion administrative et financière des projets et leur évaluation. Il peut 
aussi avoir un rôle d’assistance et de conseil auprès de ses dirigeants. 
 
Autonomie et responsabilité 
 
Sous la responsabilité du Président et du Secrétaire Général, l’agent de développement propose, 
développe et met en œuvre des programmes d’action visant à développer la pratique pongiste sous toutes 
ses formes sur le Département, en particulier auprès des publics éloignés de la pratique sportive. 
 
Principales activités 
 

1. Élaboration du projet du développement du Comité en collaboration avec le CTD et les membres du 
Bureau : identification des publics cibles en fonction des politiques locales et nationales, identifier 
les acteurs référents dans chaque domaine, planification sur l’olympiade, définition des budgets. 

 
2. Prospection et formalisation de partenariats avec des institutions ou des acteurs associatifs  : 

identification des publics cibles en fonction des politiques locales et nationales, identifier les acteurs 
référents dans chaque domaine, planification sur l’olympiade, définition des budgets. 

 
3. Organiser, promouvoir, encadrer et superviser la mise en places des actions tout en les évaluant. 

 
4. Assurer le suivi administratif et financier des actions auprès des dirigeants et des bailleurs. 

 
5. Accompagnement au quotidien des clubs du territoire dans leur réflexion de plan de 

développement et mise en place des actions qui en découleront.  
 
Profil  

- Formation : Mastère en Management des Organisations Sportives 
- Qualités : Dynamisme, force de proposition, autonomie, sens du contact, méthodique. 

 
Conditions : 

- Contrat : CDI à temps plein. CCNS grade 3. Ticket restaurant et défraiement des déplacements. 
- Date de début : Lundi 02 Septembre 2019. 
- Lieu de travail : Siège du CD93TT : 1-3 rue de la Poterie – 93 200 SAINT-DENIS 
- Formation continue : technique, développement, gestion de projet, communication, bureautique. 

 
 

 


